
Monsieur LABORIE André                                       Le  4 juin  2009
N°2 rue de la Forge
31650 Saint Orens.
«Transfert courrier Poste Restante ».
Tél : 06-14-29-21-74
Mail : laboriandr@yahoo.fr

Monsieur le Procureur Général 
Chambre Criminelle 
Cour  de Cassation
5 Quai de l’horloge
75000 PARIS

Lettre recommandée avec AR : N° 1A 029 621 5673 3.

Contradictoire : Conformément à l’article 578 du NCPP

                               Monsieur le Procureur Général

Je vous prie de trouver ci-joint le mémoire concernant un pouvoir en cassation sur une 
ordonnance rendue le 8 mai 2009 par la chambre d’instruction à la cour d’appel de PARIS.

Je vous prie de trouver ci-joint la requête déposée à Monsieur le Président de la Chambre 
Criminelle et sur le fondement des articles 570 ; 571 du ncpp.

Je vous prie de croire à mes respectueuses salutations.

                                                                            Monsieur LABORIE André

                                                                                             Le 4 juin 2009
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